
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 20 avril 2020 

Monsieur le Président, 

Par la présente, et conformément à l'article 83 du Règlement de la Chambre des 

Députés, j’aimerais poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de l’Education 

au sujet de la réouverture progressive des classes. 

Selon les propos de Monsieur le Ministre de l’Education, les enfants « vulnérables » face au 

virus COVID-19 peuvent se voir dispenser de la fréquentation des cours dans les écoles 

fondamentales et lycées. 

Dans le cadre de la réouverture par étapes des écoles et lycées à partir du 4 mai 2020, 

j’aimerais poser les questions suivantes : 

- De quelle manière sera organisé le « Homeschooling » des enfants vulnérables ?

- Quelles mesures et consignes sont prévues pour les élèves qui habitent avec des

personnes vulnérables (parents, frères et sœurs etc.) ?

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués. 

Martine Hansen 

Députée 
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